	III. Séance du samedi 24 avril 2004



Ordre du jour de la séance :

· les rôles des organisations internationales :

(OMS, PNUD, UNICEF, FNUAP, etc) ;

· situation des medicaments génériques ;

· centrale d’achat, pharmacies communautaires ;

· lutte contre le Sida, la Tuberculose et le Paludisme ;

· Tableaux récapitulatifs de la réforme en matière de santé.

La séance est ouverte à 10h05 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Nous allons reprendre les travaux. La dernière fois, nous avons débattu sur la question concernant l’Education nationale. Je demande aux Députés de venir à l’heure. Nous constatons qu’il y a certains d’entre eux qui arrivent en retard et beaucoup de députés sont absents.

Ceci dit, nous allons poursuivre le débat sur l’Education nationale s’il y a des députés qui veulent encore intervenir. Personne ne veut prendre la parole ? Bien. Nous allons passer au thème portant sur la Santé. Les députés doivent s’inscrire sur la liste des orateurs s’ils souhaitent prendre la parole. Le 1er intervenant est donc M. Ahmed Djama Guedi.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci, Monsieur le Président. Mon intervention sera repartie en deux volets : les réalisations et une série des questions. Sous l’impulsion de la politique de notre Chef d’Etat, Son Excellence M. Ismaïl Omar Guelleh, la Santé a été placée en tête de nos priorités au même titre que l’Education Nationale. Les réformes innovatrices ont produit des réalisations importantes et non des moindres. Oui, il faut le souligner : le bilan est plus positif, à titre d’exemple, je citerai l’acquisition importante de médicaments dit nécessaires ou génériques et la création des pharmacies communautaires dans la capitale et dans les districts de l’Intérieur, la mise sur pied d’une centrale d’achat, la dotation et l’acquisition de matériels médicaux spécialisés pour lesquels les Djiboutiens se déplaçaient avant à l’étranger, s’ils n’étaient pas condamner à vivre sous d’autres cieux et péniblement coupés de leurs proches. Egalement, ils se sont dotés d’un appareil de dialyse, d’un scanner, d’une mammographie, de véhicules équipés pour les interventions d’urgence… etc.

Nous constatons aussi la modernisation et le renforcement de la fonctionnalité de l’Hôpital Général Peltier avec la construction d’un complexe chirurgical composé de 4 blocs : une salle de réanimation, une salle de post-opération, une salle pour la formation du personnel médical avec l’appui de la Banque mondiale et une salle pour la prévention et la lutte contre le VIH Sida qui ont franchi une nouvelle étape ; chose rare dans la majorité des pays du tiers monde. Dieu merci, on vient d’entamer la prise en charge thérapeutique et l’accès aux anti-rétroviraux, sans oublier la mise en place d’un fond de solidarité de 100 Millions de Francs Djibouti destiné pour aider les orphelins du Sida. Et, enfin, la mobilisation de 12 Milliards de Francs Djibouti pour mener à bien la politique de réforme de notre Santé. Tous ces équipements, très coûteux, nécessitent, Monsieur le Ministre, une haute protection et une maintenance efficace et régulière. Cela étant dit, il y a encore beaucoup à faire. C’est pourquoi nous, élus du peuple, continuerons à vous apporter des contributions constructives et vous interrogerons sur certains domaines qui nous préoccupent. Pour ma part, je ne m’empêcherai pas d’utiliser la formule facile « il n’y a qu’à encore moins, je ne me comporterai pas comme un donneur de leçons ».

Maintenant, je vais évoquer sept à huit points sous forme de questions. Par exemple, au niveau des urgences, j’ai vécu certaines expériences : le soir les gens qui n’ont pas les moyens de se déplacer ou ne disposent pas de voiture et qui habitent à Balbala, Damerjog, Arhiba et j’en passe, viennent se rendre au service des urgences de l’Hôpital Peltier. Dans la salle des urgences, après diagnostic, on leur donne des ordonnances et la nuit à une heure très avancée, les pharmacies sont fermées et je vous disais tout à l’heure qu’ils ont des difficultés pour se déplacer. Je suggérerai au Ministre de la Santé de créer, à côté des urgences, une pharmacie où les gens peuvent acheter les médicaments. Par exemple ; si vous souffrez d’une fracture, il faudra attendre le plâtrage le lendemain ; si vous souffrez du paludisme et qu’on vous a fait une prise de sang, vous allez revenir le lendemain pour obtenir le résultat et aussi pour les points de soutures où la procédure est la même. Donc, la création d’une pharmacie dont les médicaments seraient moins coûteux soulagerait beaucoup de gens et pour cela, il faudra tenir une comptabilité pour qu’il n’y ait pas un dysfonctionnement ou un problème malversation. Pourquoi faut-il créer une pharmacie à côté du bloc des urgences ? 

C’est parce qu’il n’y a pas un autre lieu où on peut effectuer le plâtrage, la prise de sang ou encore faire les points de soutures et les pharmacies de la place sont généralement fermées la nuit.

Il arrive dans la mesure où les malades ne sont pas pris en charge ou hospitalisés, qu’ils retournent chez eux munis d’une ordonnance avec leurs souffrances parfois dans un état très critique. Aussi, je proposerai de créer d’autres centres pour désengorger l’Hôpital Peltier.

Ma 1ère question est la suivante : est-ce que le Comité d’éthique ou l’ordre des médecins existe-t-il pour contrôler le certificat médical de complaisance que certaines personnes malintentionnées se le procurent pour intenter un procès contre une autre personne ? Je vous ai posé cette question, Monsieur le Ministre, lors du dernier débat parlementaire. Il s’agit, en particulier, d’une partie de la profession libérale.

Depuis cette période, vous avez, Monsieur le Ministre, écouté nos soucis concernant la politique de sensibilisation à propos de l’épidémie VHS/Sida par le Canal de la RTD et dernièrement à travers la Société Civile. Cette campagne et ce combat doivent se poursuivre sans relâche. Ce dynamisme qui s’est enclenché ne doit pas s’estomper.

Maintenant qu’un grand nombre de la population a été touché par les dernières inondations, je vous demanderai, Monsieur le Ministre, qu’on accentue davantage la sensibilisation, toujours par le biais de la RTD, pour lutter contre les éventuelles épidémies auxquelles la population serait exposée en mettant en exergue les différents symptômes et les mesures d’hygiènes. Des émissions doivent être animées par les médecins et le personnel de la RTD. Pour conclure sur ce registre, je pense très franchement qu’il convient d’exercer un contrôle de pathologie et une surveillance épidémiologique.

Toujours, à propos des inondations, disposez-vous, Monsieur le Ministre, de suffisamment de produits et de moyens pour lutter contre les eaux stagnantes en vue de mener une campagne de pulvérisation indispensable ?

Ma 5ème question : qu’avez-vous prévu ou envisagé pour les fonctionnaires ou les députés et les retraités de ces deux catégories à l’instar des agents conventionnés afin qu’ils puissent bénéficier de leur sécurité sociale en l’occurrence la couverture médicale jadis prodiguée par le défunt dispensaire Pierre Pascal ? Parce que, Monsieur le Ministre, là réside la justice sociale qui figure dans nos objectifs.

Question que je vous ai également posée la dernière fois et vous m’aviez dit que vous allez étudier ces plusieurs scénarios et plusieurs pistes.

Pour conclure, le financement extérieur de 12 Millions de dollars obtenus constitue une aide précieuse, je ne vous demanderai pas des comptes, Monsieur le Ministre, mais cette enveloppe doit être utilisée à bon escient avec la plus grande rigueur possible. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ahmed. M. Houssein Omar Kawalieh, vous avez la parole.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la Commission des Affaires étrangères

Merci, Monsieur le Président,

Monsieur le Premier ministre,

Madame et Messieurs les Ministre,

Mes chers collègues,

Monsieur le Ministre, la réforme de notre système de santé a nécessité une enveloppe de 12 Milliards de nos francs.

Quel bilan tirez-vous, Monsieur le Ministre de ce qui a pu être réalisé ou ce qui reste à faire pour atteindre les objectifs qui vous ont poussé à emprunter cet argent ?

Ma seconde question porte sur la centrale d’achat de médicaments qui vient d’être créée. Quels sont le statut et le fonctionnement de cette centrale et qui sera chargé du contrôle des médicaments ?

Dans le cadre de la lutte contre le VIH Sida, le Gouvernement vient de décider de prendre en charge la trithérapie des personnes infectées Monsieur le Ministre, cette décision pourrait-elle complétée par des dispositions systématiques ou obligatoires de faire des dépistages en vue de surveiller de près toutes les personnes atteintes. Je répète : est-ce que la décision prise par le Gouvernement sera complétée par le dépistage obligatoire et systématique du VIH Sida ? Vous n’avez pas toujours compris ma question ? Si.

Ma dernière question est relative au service des urgences. Je suis du même avis que mon collègue Ahmed Djama. Comme il l’a évoqué, je pense que pendant la nuit ce service ne répond pas aux attentes de la population puisse qu’il ne dispose pas de suffisamment de médicaments et de matériels nécessaires pour la prise en charge des malades. Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Houssein. La parole est au Docteur Ahmed.

M. Ahmed Mohamed Hassan, 2ème Vice président de l’Assemblée nationale 

Merci, Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

D’abord, je voudrais féliciter le Gouvernement et en particulier le Ministre de la Santé. Si, pendant beaucoup de temps, le Ministère de la Santé n’avait pas assez des moyens, je crois qu’aujourd’hui, il en dispose suffisamment pour résoudre les problèmes de notre population. 

De ce fait, nous avons reçu, par exemple, 12 millions de dollars pour la lutte contre le Sida, le paludisme et la tuberculose. Pour la réforme de notre système de santé, nous avons obtenu un montant de 12 Milliards de nos francs afin de réhabiliter toutes nos infrastructures et aussi couvrir les frais de la formation. Pour ce qui concerne les médicaments, je crois que nous n’aurons plus de problème puisque nous avons opté pour les médicaments génériques qui coûtent moins chers et qui sont essentiels. Nous avons également mis en place les pharmacies communautaires pour soulager la population et à un coût très accessible. Á Hayableh, il y a une pharmacie, à Einguela et également à Farah Had et dans les districts de l’Intérieur. C’est une aberration de dire que dans la salle des urgences, il n’y a pas de médicaments. 

Je crois qu’actuellement, au niveau de ce service, il n’y aurait pas de rupture des médicaments. Avant, je suis d’accord, nous avons connu une pénurie des médicaments. Cette salle doit être à priori équipée comme il se doit et les médicaments doivent être disponibles à tout moment. On ne parle pas ici d’une pharmacie communautaire car une personne qui est admise en urgence, il serait impossible de leur faire payer les médicaments. Et, d’ailleurs, c’est pour cela que notre système de santé est devenu trop cher : une intervention chirurgicale pour un immigré clandestin coûtait plus de 400 000 FD. Donc, je suis étonné quand on dit que la salle des urgences n’a pas les moyens de fonctionnement.

En d’autres termes, on dit que la santé est un bien gérable, cela correspond à un comportement entre l’homme et son environnement. Si l’homme a un comportement  sain, il ne peut tomber malade. Les sociologues, les médecins disent que pour avoir une bonne santé, il ne faut pas fumer, il faut avoir une alimentation équilibrée et de l’eau potable saine et aussi un environnement propre, faire des exercices physiques… etc. 

Et, c’est vrai, les médecins seuls ne peuvent pas faire grands choses. Il faut démystifier la médecine et apprendre à la population comment être en bonne santé. Ceci se faisait par le biais de sensibilisation, d’information et de communication pour que la population puisse changer son comportement, c’est-à-dire quitter un comportement malsain et aller vers un comportement sain. Par exemple, faire vacciner les enfants et les femmes enceintes, inciter les mères à allaiter leurs enfants au sein, avoir de l’eau potable bien contrôlée et tout ceci, c’était le service de l’éducation sanitaire qui s’en occupait. Ce service a vu le jour en 1998 et je crois qu’aujourd’hui, il ne fonctionne plus. A l’époque où j’étais à la tête de ce dernier, nous disposions de beaucoup de matériels octroyés au Gouvernement djiboutien par le Japon. Il paraît que la RTD s’est accaparée de tous les équipements, et parmi les personnes qui composaient le service, certaines sont parties à la retraite. Il ne reste plus que deux personnes dont un cameraman.

Monsieur le Ministre, si vous vous dotez de tous les médicaments existants au monde et de très bons médecins vous n’arriverez jamais à résoudre le problème de santé de la population parce qu’avant tout, celle-ci doit changer de comportement. Elle doit savoir comment se protéger contre le paludisme, être informée pour lutter contre le Sida et la tuberculose, être informée, quand et pourquoi il faut se vacciner. Donc, si vous n’avez ce service de l’éducation sanitaire, les efforts de votre département resteront vains.

Je reviens aux questions :

1ère question : qu’en est-il de ce service de l’éducation pour la santé ?

2ème question : quand il y avait la Can 2004, j’ai vu des slogans qui étaient diffusés par le Djibnet destinés à lutter contre le Sida. Pourquoi le programme de la lutte contre le Sida ne transmet pas le même message par le canal de la RTD ? Est-ce que c’est la RTD qui pose problème ou bien c’est le service concerné qui n’est pas capable de préparer un tel message ? Djib Télécom a fait sortir dans ses spots des slogans sur le Sida mais dans les pages de la Nation, on ne trouve rien qui parle de ce fléau, bien que ce journal est publié trois fois par semaine. Je trouve que c’est une aberration. La communication doit être permanente et faite dans toutes les langues pour que l’information puisse passer et pour que le problème soit compris. Ce sont mes premières remarques.

Ensuite, Monsieur le Ministre, je crois que quelqu’un a posé la question avant moi. Je voudrais savoir la situation de la réforme de notre système de santé. Où en sommes-nous aujourd’hui par rapport à nos besoins ? Est-ce que nous avons obtenu tous ce que nous demandions ou y a-t-il encore des services qui sont dans le besoin ? Quels sont ces services ?

Pour ce qui est de la disponibilité des médicaments, est-ce que cette centrale d’achat des médicaments fonctionnera correctement avec les moyens dont elle dispose aujourd’hui ?

Troisièmement : la couverture vaccinale, Monsieur le Ministre, nous avons soulevé la question de l’éradication de la poliomyélite et nous constatons que depuis maintenant trois ans dans notre pays, aucun cas n’a été recensé mais il semble que la couverture vaccinale a baissé ces derniers temps. Là, il y a une contradiction. Donc, la question est de savoir : est-ce notre couverture vaccinale est importante ou est-ce qu’il y a un problème au niveau du programme élargi de vaccination ?

Pour ce qui est du parc automobile ; vous avez reçu beaucoup des voitures, Monsieur le Ministre, de part et d’autres (octroi du Gouvernement et dons des certaines organisations internationales) mais le garage qui devrait s’occuper de la maintenance de ces véhicules n’existe plus. C’est un problème. Donc, vous allez faire appel aux garages de la place qui vous coûteront très cher. Je m’arrête là bien que j’avais beaucoup des choses à dire. Ce n’est pas pour vous accabler. Nous avons beaucoup des moyens, il faut trouver des solutions. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
M. Omar Abdi Saïd, à vous la parole.

M. Omar Abdi Saïd

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Ministre de la Santé, vous savez que la santé demeure une des préoccupations de nos concitoyens. A l’heure actuelle, il faut le dire, des avancées louables ont été faites au niveau de la santé néanmoins, il reste encore beaucoup à faire. Par conséquent, il faut prendre en considération mes remarques en vue de doubler vos efforts. Je reviens aux questions. Concernant le Sida, quel est le taux réel de prévalence à ce jour ? Est-ce que les anti-rétroviraux sont mis à la disposition des malades ?

Le Gouvernement a débloqué une somme d’argent destiné aux orphelins du Sida. Quelle stratégie avez-vous adoptée pour venir en aide à ces personnes ? Récemment, il y a eu  une inondation et comme nous le savons, après chaque inondation, il y a la prolifération des moustiques qui suit. Vous allez me contredire mais nous allons dire ce que nous avons constaté, Monsieur le Ministre, le Service d’Hygiène est presque à l’abandon, il n’y a plus qu’un seul véhicule. Donc, avec une seule voiture, pensez-vous que ce service accomplira sa mission ?

Pour ce qui est de la psychiatrie, actuellement, elle se trouve un bâtiment vétuste. Le personnel qualifié qui exerçait dans ce service est admis à la retraite. Ce sont des anciens patients qui jouent le rôle d’infirmiers. C’est en connaissance de cause que je vous informe ceci. Applaudissements

Lors de notre 1ère Session de l’année dernière, un collègue avait évoqué le problème des comprimés appelés « DAMAA » qui nous proviennent des pays limitrophes et dont les consommateurs sont les patients du service de la psychiatrie. Donc, la question qui a été posée par mon collègue était, je cite : « quelle stratégie vous allez entreprendre pour interdire l’introduction de ces médicaments dans notre pays ? ».

Ma dernière question concerne les dispensaires mobiles mis à la disposition des Districts de l’Intérieur car il y a un problème sur le terrain. Soit ce sont les personnes qualifiées qui font défaut pour utiliser à bon escient ces matériels à bon escient, soit il y a quelque chose qui ne va pas. Je laisse le soin d’apporter des éclaircissements. Merci, Monsieur le Président. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi. Mme Ismahane, je vous passe la parole.

Mme Ismahane Abdi Douksieh, Présidente de la Commission pour le Développement social et de la Protection de l’Environnement

Merci, Monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre ?

Madame et Messieurs les Ministres,

Le Gouvernement a entrepris beaucoup d’efforts pour la réforme de la Santé. Nous le remercions et félicitons le Président de la République, Son Excellence M. Ismaïl Omar Guelleh pour son souci quotidien au développement de la Santé et de l’Education Applaudissements. Mais, nous constatons que dans les différents centres, il existe un manque de personnel qualifié, nous déplorons l’absence des médecins spécialistes. L’Hôpital Peltier qui et un hôpital de référence, manque des spécialistes en gynécologie, en cardiologie, en psychiatrie, en ORL et j’en passe. Est-ce que le Ministre ne s’est jamais soucié du recrutement de ces médecins ? 

Dans le bâtiment Martial, au rez-de-chaussée, j’ai remarqué personnellement l’absence, et elle est faite également par un bon nombre des personnes, du médecin djiboutien qui n’est jamais présent à son poste de travail. De ce fait, les malades souffrent et ne sont pas soignés. Où est passée la conscience professionnelle des médecins ? Il existe un centre de formation à l’Hôpital Peltier où sont formés des cadres et dont le coût revient trop cher au Gouvernement et en plus ils perçoivent un perdiem. Ensuite, ces diplômés disparaissent dans la nature. Autre chose, Monsieur le Ministre, le scanner de l’Hôpital qui a été récemment mis en place ne fonctionne plus. Il est le souci majeur du Gouvernement d’équiper l’hôpital de matériels sophistiqués mais n’a-t-on pas prévu un service d’entretien et de maintenance ou bien est-ce par un manque de personnel qualifié ?

Et enfin, je termine par les pharmacies communautaires sur lesquels mes collègues ont mis l’accent. Cette pharmacie comme son nom l’indique, n’est pas connue par la plupart de nos concitoyens. Avec le soutien de la RTD, de la Société civile, ne peut-on pas diffuser et localiser les différents centres communautaires en vue de faire part du soulagement des coûts des médicaments à la population qui l’ignore dans sa majorité ? Merci. Applaudissements 
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Mme Ismahane. M. Ali Dini, à vous la parole.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice président de l’Assemblée Nationale

Merci, Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je ne serai pas long. Certainement, il y a beaucoup d’intervenants, comme l’Education et la Santé intéressent beaucoup de gens. Monsieur le Ministre, votre ministère a, entre autres, comme mission la charge d’assurer la bonne santé de notre population. Nous savons aussi que nos structures sanitaires supportent le poids de plus en plus lourd, non seulement, des immigrés clandestins mais également des patients venant de toute la région de la Corne de l’Afrique. Cela est dû, peut-être, à la gratuité des soins qu’on a toujours connue à Djibouti de telle sorte que le secteur de santé est devenu difficile à gérer. 

Des efforts ont été faits ces derniers temps avec d’importants investissements pour réhabiliter les infrastructures existantes : la construction des pavillons au niveau de l’Hôpital Peltier, l’amélioration de l’hygiène hospitalière, la mise à la disposition des pharmacies communautaires des médicaments essentiels etc… Nous pensons qu’également un important effort devra être porté sur la formation du personnel et doter les dispensaires des zones rurales d’un personnel compétent, ce qui n’est pas le cas actuellement. Ceci dit, je voudrais poser deux questions au ministre de la Santé. 

La première est relative à un problème de santé publique qui est particulièrement grave, il s’agit de l’évacuation sanitaire d’urgence à partir des chefs lieux des districts de Tadjourah et d’Obock. Il était question, il y a quelque temps que votre Ministère se dote d’une vedette rapide, médicalisée et équipée des moyens de communication nécessaire. Comme vous le savez, de nombreuses femmes meurent suite aux complications des accouchements. Toutes les urgences médicales ayant besoin des soins d’urgence et spécialisés. Comme les crises cardiaques ne peuvent être non plus secourues sur place, c’est pourquoi l’évacuation rapide est devenue une question de vie ou de mort. Voici, ma 1ère question : le Ministère de la Santé compte t-il acquérir ou non ces moyens d’évacuation rapide, ce qui est plus que nécessaire ?

Ma 2ème question a trait à la situation sanitaire dans la région de Dora. Dans cette région, qui est la plus pauvre de la République sévit la tuberculose. Un hôpital a été construit mais, d’après mes informations, il n’est pas opérationnel, dans la mesure où il n’y a pas des moyens pour effectuer le dépistage des cas de tuberculose. Il paraît que l’hôpital dispose de deux microscopes ; l’une électrique et l’autre solaire mais ils ne servent pas à grand-chose parce qu’il n’y a personne pour l’utiliser.

Quand une personne tombe malade, elle se présente à l’infirmerie de Dora et là, on la transfert vers Tadjourah pour subir le dépistage. Il y a beaucoup qui n’ont pas les moyens pour effectuer le déplacement. Les gens meurent sans vraiment connaître la cause de leur décès. Il y a également un autre problème qui se pose, il s’agit de la non vaccination des nouveaux-nés. Comme la majorité des gens sont tuberculeux, c’est une région très peuplée, les enfants sont contaminés facilement et la campagne de vaccination se fait tous les deux ans. A mon avis, pour les tuberculeux, elle ne constitue pas un grand secours. Donc, Monsieur le Ministre, pour ce centre, est-ce que vous promettez qu’un infirmier compétent sera affecté pour effectuer les dépistages ? 

Aussi, je voudrais attirer votre attention sur le fait que l’hôpital n’a pas le moyen de stockage des vaccins. Un dernier point, sur le Sida, vous savez, actuellement, dans la monde entier, on célèbre la semaine du Sida, sauf à Djibouti. Je crois que dans notre pays, nous sommes bloqués par des problèmes socioculturels. Tout le monde se réserve à dire ce qu’il faut. Seulement, on conseille de s’abstenir. C’est vrai, il faut s’abstenir, c’est facile à dire mais sachez qu’il existe un âge où il est impossible de se contrôler. Alors, il reste un moyen ; il faut le dévoiler, même s’il y a certains qui pensent que ceci est un pêché, et inciter à la débauche. Il faudrait inculquer aux jeunes le réflexe de se protéger. Je crois qu’entre le péché et la vie d’un être humain, le choix n’existe pas. Commettons le péché, Dieu le pardonnera parce que nous allons sauver des vies. Le plus grand péché, c’est de laisser mourir un être humain et je vous demande de faire ce qui est nécessaire dans ce domaine. Merci. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Dini. Monsieur Elmi Afassé.

M. Elmi Afassé Dirieh

Salut tout le monde ! 
Applaudissements
Je n’ai pas grand-chose à dire mais en tant que député, j’attire l’attention de nos concitoyens, toutes catégories confondues d’être conscient que le khat est un fléau social. Par exemple : un malade qui est sous traitement médical, s’il continue à consommer le khat, je crois que les médicaments resteront sans effets.

Donc, je suggérerai sur lui que nous pensions dans un premier temps, à réduire la consommation du khat. Merci. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Elmi. Monsieur le Ministre, la liste des orateurs étant arrêtée à 10 députés, il n’y a que 7 députés qui sont intervenus. Comme vous êtes pressé, je vous passe donc la parole pour répondre à cette première série de questions.

Dr. Mohamed Ali Kamil, Ministre de la Santé
Bismillahi Rahmani Rahim

Merci, Monsieur le Président ?

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les députés,

Assalamou Aleikoum wa rahmatoullahi, wa barakatou. 

Monsieur le Président, permettez-moi de faire une brève introduction avant de répondre aux questions.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Je vous en prie monsieur le ministre.
Dr. Mohamed Ali Kamil, Ministre de la Santé

La politique de relance sectorielle, constituant les principales inspirations des projets de société du Président Ismaïl Omar Guelleh qui lui a permis d’accéder à la Magistrature suprême de notre Etat, s’est instaurée de façon dynamique dès le 9 avril 1999 date de son investiture. Le Président de la République s’est, d’emblée, attaqué à la mise en place de profondes réformes des secteurs sociaux. Dans le domaine de santé, le vaste chantier de réformes a été amorcé par l’adoption, le 3 juillet 1999, de la loi d’orientation de la politique de santé, soit 94 jours après son accession à la magistrature suprême. 

Cela démontre, si besoin est, la place primordiale que le développement sanitaire occupe dans la vision globale du développement économique et social qu’a le Président de la République pour la nation. La mise en œuvre des réformes du secteur de la santé s’est imposée comme étant une condition sine qua non pour garantir un meilleur bien être pour l’individu et d’atteindre les objectifs sociaux qui constituent à améliorer le système des prestations des soins de santé, accroître l’accès de la population aux soins, combattre la pauvreté, améliorer l’efficacité et assurer surtout, la pérennité du système de santé. 

Pour être durable, il faut que notre système de santé cesse d’être conçu sur le modèle paternaliste de l’Etat providence. Il doit muter et se transformer pour se développer sur un socle fondé sur un système de santé de base renforcé et où la participation des principaux acteurs est clairement définie : l’Etat, la société civile, les secteurs parapublics et privés, les employés, les employeurs, les assurances… etc. 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les députés, réformer ; c’est une opération de longue haleine demandant adhésion, sacrifice et patience avant de recueillir les fruits, surtout dans un domaine tel que la santé qui concerne chaque membre de la société ; petits et grands, riches et pauvres c’est-à-dire tout le monde. 

La feuille de route de cette réforme est développée de façon limpide dans le document intitulé Plan National de Développement Sanitaire pour les 10 années à venir. Il découle d’un plan d’action à court terme sur 5 ans, qui est aujourd’hui en cours d’exécution. Ce plan d’action a été soumis, comme vous le savez, en février 2002 à l’appréciation des bailleurs de fonds qui ont réagi favorablement.

On peut dire qu’aujourd’hui, les partenaires au développement ont réagi positivement pour donner suite à notre requête, comme il a été dit dans le discours officiel du Premier Ministre. Aujourd’hui, nous avons finalisé l’étape de mobilisation des ressources nécessaires pour réformer notre secteur de santé. Et les accords qui ont été passés entre les bailleurs de fonds et notre Etat ont été approuvés par l’Assemblée, il y a deux semaines. Nous avons mobilisé un peu plus de 100 % de ce que nous avons demandé initialement. Nous avions estimé notre intervention sur les 7 années à venir à 60 Millions de dollars mais nous avons mobilisé 67 Millions de dollars, donc, on peut conclure que nous avons aujourd’hui les ressources financières nécessaires pour mener à bien nos réformes. Et, bien sûr, cela ne suffit pas car au cœur de l’action, il doit y avoir l’homme et la participation de toutes les parties concernées. Voici, aujourd’hui, la situation : nous avons finalisé tous les projets, ils sont scellés et on passe à l’étape de l’exécution. Certaines de actions qui ont été conduites parallèlement à ces préparatifs, donnent des fruits et je vais essayer de répondre aux questions posées par les députés.

Le Député Ahmed Djama avait posé quelques questions mais d’abord, il avait fait une introduction, je le remercie pour l’objectivité dont il a fait preuve. Il a précisé que des choses ont été réalisées mais qu’il restait beaucoup à faire. Il a raison, beaucoup reste à faire encore. Et c’est vrai qu’en deux ans, nous avons finalisé la mobilisation des ressources maintenant, on entame la partie la plus difficile qui est l’exécution. Cette dernière, sur le terrain des fois, n’est pas aussi facile qu’on le pense, il faudrait la participation de tout le monde. Et je peux vous rassurer aujourd’hui il y a une mobilisation très positive de la société civile dans le domaine de santé en ce qui concerne les actions à entreprendre. 

Concernant la première question que le Député a posé relative aux urgences, c’est vrai qu’à présent la seule urgence fonctionnelle est celle de l’Hôpital Peltier mais notre objectif est de redynamiser les urgences au niveau de chaque centre de santé. Donc, les centres de santé communautaire vont avoir des permanences. Maintenant, certains en disposent, comme le centre de santé de Farah Had, Ambouli, Einguella, Hayabley pour soigner les cas d’urgences de 1er degré mais toutefois les urgences du 2ème degré seront transférées à l’Hôpital Peltier. Egalement, un projet national est en train d’être étudié pour unir tous les efforts en ce qui concerne les urgences.

Quant à l’hôpital Peltier, l’armée nationale et l’hôpital de Balbala, nous sommes en train d’unifier un service national d’urgence. En ce qui concerne la prise en charge actuelle, les urgences de l’Hôpital Peltier, aujourd’hui, sont dotés des médicaments. Il y a quelques jours, j’ai visité personnellement le lieu, il y avait des placards pleins des médicaments. Autrement dit, les malades sont soignés dès qu’ils se présentent aux urgences. On ne leur dit pas de revenir le lendemain. S’il y a lieu de faire des analyses, comme ils sont envoyés au laboratoire, dans ce cas là, on peut lui dire de revenir mais si le malade est dans l’incapacité de se déplacer, il est alité donc, hospitalisé.

Si son cas est moins grave, on lui prodigue les premiers soins et on lui demande de revenir le lendemain pour lui prescrire des médicaments au vu des résultats analysés au laboratoire. Donc, les malades ne retournent pas chez eux sans que leurs cas ne soient traités. Et si on lui demande de revenir, c’est tout à fait normal car il doit venir chercher les résultats de ses analyses le lendemain. Donc, aux urgences, il n’y a pas des problèmes. Pour ce qui concerne la plâtrage, si le médecin juge que la fracture n’est pas dangereuse où ne provoquera pas d’hémorragie, on lui prodigue les premiers soins sur place et lui dit de revenir le lendemain. S’il y a gravité des cas, là les malades son hospitalisés systématiquement.

Pour ce qui est des centres de soin communautaires, je suis de votre avis, ils ont besoin d’être redynamisés et nous avons pris les dispositions nécessaires. 

Comme nous avons doublé les médecins dans les districts de l’intérieur, nous voulons également doubler leur effectif dans les centres de soin communautaires. Nous menons des discutions avec le Gouvernement cubain pour avoir des coopérants pour pallier à la pénurie médical en attendant que nos étudiants en médecine aient fini les études.

Donc, les centres de santé communautaire seront redynamisés, équipés et augmentés en personnel. En ce qui concerne les personnels paramédicaux, je voudrais vous signaler que nous parlerons des ressources humaines tout à l’heure, nous avons 74 étudiants qui viennent d’achever leur formation qui a duré trois ans. Actuellement, nous formons des sages femmes pour une durée de 3 ans et des auxiliaires pour une durée de 2 ans. Ces 74 personnes seront affectées dans tous les centres de santé, chaque district aura un quota de 10 infirmiers. Par conséquent, le vide en personnel compétent va être au fur et à mesure comblé. En ce qui concerne les médecins, je peux vous assurer qu’une programmation assez complète est faite au niveau de l’Education Nationale pour former les médecins, 80 médecins sont en cours de formation. Et cette année, des nouveaux médecins, plus précisément une dizaine de médecins sont rentrés au pays après avoir achevé leurs études et nous attendons encore d’autres. De notre côté, nous sommes en train d’améliorer leurs conditions de façon à ce qu’ils se sentent à l’aise dans l’exercice de leur fonction.

L’ordre des médecins, oui, c’est une question d’actualité. Je pense maintenant qu’avec la création des nouveaux centres de soin et l’arrivée des jeunes médecins, la santé sera redynamisée et je peux vous rassurer que nous sommes dans la bonne voie pour élire finalement un comité national en vue de rendre fonctionnel cette structure.

Monsieur Ahmed Djama, vous avez posé une question sur les inondations et elle est pertinente : avons-nous pris suffisamment des dispositions pour faire face à ce problème ? Les djiboutiens viennent de connaître une catastrophe, il faudra dont leur éviter d’être à nouveau des sinistrés à cause de l’éclatement de foyer de maladies tels que le paludisme, le choléra … etc. Je porte à votre connaissance, Monsieur le Député, que nous avons pris toutes les dispositions nécessaires et de ce fait, un document national intitulé : « réponses médicales aux inondations » a été élaboré et il comporte tous les aspects du problème. Les organisations coopérantes ont été également mobilisées. Pas plus qu’hier, nous avions reçu un charter chargé de médicaments nécessaires pour les urgences qui nous a été affrété par l’OMS. Applaudissements
Je peux vous assurer également qu’aujourd’hui, nous avons rendu fonctionnel les centres de santé qui ont subi des dégâts et en plus nous allons les renforcer en personnel qui exerceront 24h/24. Aussi, un autre charter transportant des médicaments nous parviendra mercredi prochain. Nous faisons tout cela pour éviter d’autres dégâts.

En ce qui concerne le nettoyage de la ville, l’assèchement des eaux usées et leurs désinfections, les services se suivent : d’abord, il y a l’assèchement ensuite suit le ramassage des déchets et enfin, on procède à la pulvérisation. Tous les services concernés collaborent étroitement dans le cadre du plan ORSEC. Incha’Allah, avec l’aide de la population que nous avons mobilisée pour ces actions, nous pensons cette fois-ci éviter le pire. 

Pour ce qui est de prise en charge des fonctionnaires députés, c’est une question qui revient évidemment mais comme je disais tout à l’heure, il faudrait que la prise en charge des fonctionnaires, des employés, la part des employés et la part des employeurs, cela il faudrait qu’on le sache. En ce qui concerne les fonctionnaires, nous sommes en train d’étudier des voies, que nous finaliserons prochainement, avec l’OPS la possibilité de prendre en charge cette catégorie d’employés. Nous sommes aussi en étude sur d’autres cas. Il faudrait que les fonctionnaires et les députés soient prêts pour payer leur part. En ce qui nous concerne, l’Etat va prendre ses dispositions donc, nous allons certainement vous proposer des solutions et la meilleure sera retenue et cette question n’est pas mise de côté, elle est en étude. Vous avez évoqué l’utilisation à bon escient des moyens, des ressources que nous avons obtenues, les ressources financières, je suis tout à fait d’accord avec vous et il faudrait que les matériels qui sont mis à la disposition de la population aussi soient préservés Nous avons reçus des véhicules, c’est vrai, nous avons doté le pays d’ambulances et dès fois ces véhicules sont utilisés d’une façon un peu abusive donc, il faudrait que la bonne utilisation soit faite aussi bien par l’administration que par les usagers. Il faudrait qu’aussi nous veillions tous à cette bonne utilisation des matériels. Je parle des députés, du Gouvernement, de la Société civile… etc. 

Qu’avons-nous fait pour lutter contre le fléau du VIH Sida : sous l’impulsion de notre Président, c’est le domaine où nous avons eu le plus de succès à ce jour dans le cadre de notre réforme. Aujourd’hui, notre prise en charge est complète en allant du dépistage jusqu’au traitement, vous savez aussi que le Président de la République a vraiment devancé la scène internationale en mettant à la disposition des orphelins du Sida une enveloppe importante et ce point maintenant, est aussi pris dans le cadre des financements des bailleurs de fonds mais il fallait déjà montrer, il fallait faire un geste national et je crois que c’était très apprécié. Maintenant nous aurons certainement, dans le cadre des fonds globaux, d’autres financements pour ce volet. Vous savez déjà qu’il y a 5 millions de francs qui sont disponible pour venir au secours des orphelins et des enfants vulnérables. Dans le domaine du Sida, le dépistage n’est pas obligatoire, il reste toujours volontaire, mais nous le faisons chaque fois que cela est nécessaire, chaque fois qu’un malade est consulté, chaque fois aussi qu’il y a des tests en ce qui concerne la prévention mère et enfants, les tests de grossesse, … etc, on essaie de persuader les personnes de faire, de leur expliquer que le test est important. Il reste volontaire mais tous les efforts sont déployés pour que la personne le fasse. Quand un malade présente des signes cliniques, le test est fait systématiquement au niveau de l’hôpital mais tant qu’il n’y a pas des symptômes, il reste volontaire. Alors, pour ne pas revenir sur le Sida, je disais que le taux de prévalence, nous avons déjà fait cette étude, la dernière fois, ici, était de l’ordre de 3%. A l’avenir, dans 2 ans, on va essayer de faire d’autres études pour voir si cela a baissé ou si cela reste au même niveau ou si cela a augmenté. Nous suivons donc de près le taux de prévalence. De ce côté-là n’y a pas de problème mais en tout cas nous avons préparé un plan stratégique national qui est adapté à la région. 11 ministères sont concernés aujourd’hui. C’est un projet qui avance très bien. Je crois que les anti-rétroviraux sont disponibles aujourd’hui. Cent personnes déjà sont mises sous traitements anti-rétroviraux à ce jour. Applaudissements
En ce qui concerne la CAM, la Centrale d’Achats des médicaments, elle reste la première priorité des priorités dans le domaine de la santé pour faire face à la pénurie de médicaments. Le Gouvernement a pris des dispositions. Une centrale d’achat a été créée grâce au concours de la banque mondiale, le décret relatif à son statut vient d’être signé et il n’y a pas des raisons qu’elle ne fonctionne. Donc, nous allons veiller à son bon fonctionnement. Je pense que c’est un outil important pour mettre en place la politique des médicaments à travers tout le pays et à des prix surtout sociaux et abordables.

Dr. Ahmed a parlé de l’éducation sanitaire qui est très importante mais le changement de comportement ne se décrète pas. C’est quelque chose qui s’acquiert au fur et à mesure et cela demande du temps. C’est vrai que la communication, c’est le cheval de bataille du ministère. Donc, nous avons préparé une stratégie de la communication au niveau Ministère et cette stratégie est transversale, elle concerne le Sida, l’hygiène et je crois qu’on va la mettre en application. C’est vrai que maintenant avec les TIC, nous avons signé un contrat dans le cadre de la politique de communications il y a 2 semaines de cela. Cela va rentrer dans la phase de l’exécution. Croyez-moi, nous ne ménageons nos efforts pas ce côté-là, c’est très important et il faudra toute notre énergie Je suis d’accord avec vous et en ce qui concerne donc la couverture vaccinale, M. Ahmed, je crois qu’elle est en hausse et maintenant il n’y a pas de compagnes périodiques mais c’est toujours permanentes et la prévention est renforcée au niveau national. Nous avons mis dans les districts des équipes mobiles pour mener à bien les rappels de vaccinations. 

Donc, en ce qui concerne les vaccinations, l’élan que nous avons pris est toujours ascendant. Je disais en ce qui concerne le plan d’action du Ministère de la Santé que nous avions obtenus le financement nécessaire pour leurs mises en oeuvre. Le Député Omar Abdi m’avait interrogé sur les fonds mis à la disposition des orphelins du Sida. Nous sommes en train de mener une étude de terrain d’abord pour identifier les gens qui ont besoin de cela et il faut faire avec parcimonie, avec justice et donc une enquête préliminaire est lancé et nous attendons le résultat pour pourvoir ensuite décider de l’utilisation de ces fonds. 

En ce qui concerne le service d’hygiène, moi, je pense qu’on en avait parlé ici et on avait mis l’accent sur le manque de personnel et des moyens. C’est vrai mais aujourd’hui, l’équipe qui est là même si elle est insuffisante et très dynamique et est fonctionnelle. 

Vous voyez à la télé comment la société civile participe avec le service d’hygiène pour mener la lutte contre les mouches et les insectes. Je pense que de ce côté-là, même si les moyens ne sont encore pas très importants, nous allons à l’avenir, renforcer ce service en moyens, en personnel et en matériel mais ces dispositions sont déjà entreprises. Il faut donc attendre le moment pour que ce renforcement ait lieu. 

Pour le service psychiatrique, nous avons donc un projet de renforcement de ces services avec la banque islamique, en occurrence l’agrandissement du bâtiment. En ce qui concerne les médecins, effectivement, nous sommes à la recherche d’un spécialiste pour renforcer ce service. Le personnel qui travaille avec nous ceux qui parlent chinois. C’est un étudiant qui a fait en partie de ses études en Chine qui fait office d’intermédiaire. Il y a aussi une chinoise qui est là maintenant. Ils s’emploient du mieux de la meilleure façon qu’ils peuvent pour soigner ces gens mais je crois que le service de psychiatrie par rapport à d’autres services de la région n’est pas en mauvaise situation selon un expert qui a fait une évaluation sur ce service, même si vous pensez qu’on doit faire mieux. La situation n’est pas vraiment alarmante. Maintenant, s’il y a des personnes qui sont parties à la retraite, c’est tout à fait normal. 

Quelqu’un interrompt le ministre.
 … Je confirme : nous avons demandé un médecin  dans le cadre de la coopération pour renforcer les médecins et nous allons maintenant affecté des nouveau infirmiers et infirmières dans ce service afin qu’il soit plus fonctionnel. Voilà pour ce qui est de l’affectation de ces anciens infirmiers diplômés.

Je vais passer à la question de Mme Ismahane relative aux dispensaires mobiles des Districts. Ils travaillent très bien.

Nous avons des rapports  qui émanent de ces équipes. Je ne pense pas qu’il y ait des problèmes majeurs. Les véhicules que nous avons se déplacent uniquement quand il y a une opération quelque part et qui doit durer 2 ou 3 jours. Sinon, s’il n’y a pas urgence, il y a l’équipe plus légère qui effectue tous les jours. Donc, je crois que c’est coordonné et je ne pense pas qu’il y ait des problèmes à ce niveau.

Mme Ismahan Abdi a parlé du manque personnel qualifié. Nous avons évoqué cela et c’est vrai qu’on manque de ressources humaines qualifiées, mais vu le nombre des médecins que nous attendons et ceux qui reviennent, vu les personnes paramédicales qui viennent de terminer leurs formations, il y a en tout 74 personnes et je pense que, déjà, nous pouvons combler certaines lacunes. En ce qui concerne la conscience professionnelle, c’est un problème national mais non un problème propre à la Santé. 

Cependant, je pense aussi que c’est une question d’éducation, c’est une question de culture de travail qu’il faut inculquer à nos fonctionnaires. C’est une opération de longue haleine à entreprendre. Le scanner ne fonctionne plus, je n’ai pas cette information. Je suis désolé mais la radiotrottoir vous a peut-être annoncé qu’il ne fonctionnait pas mais nous n’avons pas de problème. Il y avait des petits problèmes techniques, nous étions à même de résoudre mais le scanner fonctionnait pas plus tard qu’hier, on avait qu’on avait fait 3 clichés, donc, sur le scanner mais de temps en temps, il y a des petites pannes, il faut s’adapter à l’équipement, je ne pense pas qu’il y ait un problème majeur. Je ne pense pas que nos concitoyens ignorent l’existence des pharmacies communautaires dans les quartiers. Je peux vous rassurer que là où il y a les pharmacies communautaires, nous n’avons plus déjà des problèmes des médicaments et la population est mise au courant de cette opération par la télévision et par la radio. Nous avons pris des mesures pour informer la population à ce niveau. Je pense que c’est une opération qui a donné beaucoup de résultats probants. Il faut rester positif à l’égard des pharmacies communautaires.

S’agissant de la question de M. Ali Dini relative à l’évacuation sanitaire, c’est un problème, c’est vrai, mais je peux vous rassurer que toutes les dispositions sont prises pour la mise en service de la vedette médicalisée. Le Président de la République a donné des instructions et il y a quelqu’un qui s’est déplacé pour identifier l’équipement nécessaire. Je crois que dans un proche avenir, nous serons dotés de cet équipement pour évacuer surtout les malades des régions de l’arrière-pays. Une vedette de 8 places sera achetée donc c’est une opération qui sera finalisée très prochainement.

Sur la question de Dorra, je conçois que c’est un endroit éloigné et difficile d’accès. En tout cas, nous avons fait quelques efforts. Nous avons donné à Dorra une Ambulance, les personnels sont actuellement en cours de recrutement. Il y avait manque de personnels. Dans le cadre du recrutement des personnels dans les Districts, les personnels sont embauchés. En ce qui concerne le fonctionnement de la clinique, il y a un technicien de laboratoire qui est affecté là-bas pour dépister la tuberculose. En ce qui concerne les autres personnels, actuellement, on a recruté 3 agents et un chauffeur. Donc, les personnels sont plus ou moins présents. Il faudrait peut-être maintenant les renforcer. On va aussi affecter maintenant un infirmier qui va aider cette équipe. Donc, je pense que cette structure sera fonctionnelle. En ce qui concerne la vaccination des nouveau-nés, certains nouveaux-nés très éloignés ne sont pas peut-être soignés au moment voulu, mais en tout cas, au centre de Dorra avec un équipement solaire nous sommes en train de mettre en place le programme de vaccinations. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci, Monsieur le Ministre pour cette première intervention. Il reste encore d’autres intervenants. M. Youssouf Moussa Dawaleh, je vous passe la parole.

M. Youssouf Moussa Dawaleh
Merci, Monsieur le Président. 

Monsieur le Premier Ministre,

Messieurs les Membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Le Ministre a répondu à une partie de mes questions. Je voudrais tout d’abord saluer les efforts entrepris par le Ministre de la Santé depuis la dernière session politique que nous avions eu ici. Je crois qu’il y a beaucoup des travaux qui ont été réalisés. Applaudissements
Il faut rendre à César ce qui appartient à César, donc je vous dis félicitations, Monsieur le Ministre, dans un premier temps, pour la programmation du Budget du Ministère de la Santé. Là où je voudrais en venir, je disais que, l’année dernière le service d’hygiène me tenait à cœur. Vous aviez dit que le service manquait de personnel actuellement, mais que l’équipe était une équipe mobile et très active. Effectivement, sachant que certains de mes anciens collègues de ce service, M. Abro est quelqu’un qui est très expérimenté , un homme de terrain à qui un hommage lui est du. Applaudissements
Mais, il y a un problème, Monsieur le Ministre : il s’agit du bâtiment du service d’hygiène qui s’est effondré dernièrement et je voudrais savoir qu’est-ce qui adviendra de ce bâtiment ? Je crois la partie la plus importante de la Direction est située au Ministère de la Santé qui est actuellement à côté de Boulaos. Je préfère attendre le Ministre parce qu’il est occupé au téléphone. Je voudrais justement revenir sur ce sujet concernant le service d’hygiène. Monsieur le Ministre… 

Le Président de l’Assemblée nationale intervient et demande au Ministre d’éteindre son téléphone
… Monsieur le Ministre, je disais que le Service d’hygiène, vous permettez, Monsieur le Ministre ?

Au service d’hygiène, le bâtiment s’est effondré, donc, je voudrais connaître le sort qui est réservé à ce bâtiment. Ceci est un point.

Le 2ème point sur lequel je voudrai mettre l’accent c’est le point de conscience professionnelle que Mme Ismahane avait soulevé. J’ai été aux urgences un jour et j’ai vu un infirmier assis, je dis bien assis devant la porte des urgences. 

Monsieur le Ministre, je vous dis la vérité parce qu’on a attendu que 5 patients puissent être regroupés pour que les médecins urgentistes arrivent sur le lieu. J’ai moi-même demandé à cet infirmier d’intervenir pour assister cette personne qui a eu un accident de voiture. Malheureusement, il a fallu que je sois là pour découvrir ce genre de problèmes. Il est de votre devoir, Monsieur le Ministre, à mon avis, et ce n’est qu’un avis personnel de mettre des personnes qualifiées et consciencieuses à ces professions.

Quant au problème que pose la consommation du khat, il est important, Monsieur le Ministre, que le khat soit interdit aux heures de service Applaudissements donc respecter la circulaire, s’il y a une circulaire, si cela doit apporter à ce que les personnes ou les infirmiers puissent ne pas khater, qu’il y ait une circulaire et qu’on la respecte. Pourquoi on avait mis en place cette circulaire ? Parce que, c’était pour interdire à ce que ces personnes respectent les engagements pris par le Ministère. Et, je crois qu’il est très important, Monsieur le Ministre, de faire quelques surprises. Ce n’est pas votre rôle, je sais, de vous rendre aux urgences à des moments où la vigilance n’est pas de mise, le soir par exemple, l’après-midi pour constater cela, pour pourvoir découvrir le problème dont je suis en train de vous parler. 

Je voudrais proposer une suggestion également. Tout le travail que vous faites, Monsieur le Ministre, est pour moi un avancement, je dirais que vous avez démarré un cap mais il faut faire suivre la communication. Il faut que les médias puissent suivre les actions entreprises par le Ministère de la Santé, c’est très important. S’il n’y a pas de communication, la population ne sera pas tenue au courant de vos activités, ni les parlementaires ne le seront et vous reposerons les mêmes questions. Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Youssouf. Monsieur Mohamed Adoyta, la parole est à vous.

M. Mohamed Adoyta Youssouf

Merci, Monsieur le Président.

Avant de poser les questions au Ministre de la Santé, je voudrais dire un mot sur les secteurs de la Santé et de l’Education qu’une part considérable du budget national leur est consacrée ainsi que des crédits des organisations internationales et des dons dans le cadre de la coopération bilatérale. 

Donc, au vu des résultats que nous avions, nous n’ignorons pas qu’il y a des efforts. Nous savons que des progrès ont été réalisés mais il y a toujours des voix discordantes. Je crois que lors de la dernière fois l’élection législative, les doléances de la population aussi bien à Djibouti ville que dans ces derniers portaient sur l’éducation, la santé et le problème d’eau.

Monsieur le Premier Ministre, nous allons revenir devant les électeurs pour une échéance électorale, donc le problème sera soulevé c’est-à-dire qu’il y a malgré les efforts, les réalisations, les énormes moyens financiers et matériels employés dans ces 2 ministères, un malaise qui persister. Je voudrais dire aux Ministres de réfléchir encore. Je ne vous dis pas de réfléchir sur les projets parce qu’ils n’en manquent pas mais des dysfonctionnements subsistent. 

Donc, il faut trouver une solution aux problèmes existants à ces deux niveaux. Tel était le mot que je voudrais adresser aux  Ministres de l’Education nationale et de la Santé. Maintenant, les questions que je voudrais posées concernent les médecins cubains Monsieur le Ministre, combien y en a-t-il à Djibouti qui travaillent à l’Hôpital ? Quel est le nombre de médecins étrangers exerçant à Djibouti et quelle est la part du budget de la santé qui leur est allouée ? Pourquoi ? Parce que nous constatons que les médecins djiboutiens et surtout ceux qui ont de l’expérience quittent leurs fonctions et exercent dans le privé ou bien ils sont nommés aux postes de direction dans le ministère. Vous avez, Monsieur le Ministre, dans votre Ministère, aujourd’hui, 6 médecins ou plus qui sont Directeurs des services et qui sont parmi les meilleurs médecins. Applaudissements
Donc, pourquoi ces médecins ne veulent pas exercer leurs fonctions ? Pourquoi n’y a-t-il pas une carrière des médecins qui puisse continuer jusqu’à la retraite ? Même s’ils ne peuvent pas aller à la retraite, pourquoi ne travaillent-ils pas au moins les 10 premières années. Si c’est par manque des médecins, je comprendrais. Si nous n’avons pas assez des médecins, c’est tout à fait normal qu’on fasse appel aux cubains ou à d’autres, mais si les médecins que nous avons à Djibouti n’exercent pas leurs fonctions c’est-à-dire qu’il y a quelque chose qui ne va pas. Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta. Monsieur Ibrahim Abdillahi Kaourah, je vous passe la parole.

M. Ibrahim Abdillahi Kaourah, Vice-président de la Commission des Affaires étrangères

Bismillahi Rahmani Rahim

Merci, Monsieur le Président. Monsieur le Premier Ministre, Chers collègues, je voudrais intervenir sur la politique que mène actuellement le Secrétariat Exécutif du Sida. La question que je voudrais poser a été déjà soulevée, c’est le souci d’information. 

Vous savez que le Président de la République, lors de son discours de l’Aïd El Fitr, avait dit que le Gouvernement est confronté à ce qu’on appelle un déficit de communication, donc, je voudrais dire qu’il faut se demander d’où viendrait ce problème. Est-ce que c’est la RTD qui ne joue pas son rôle, les Ministère ainsi que le Gouvernement ? Pas plus que jeudi dernier, nous étions ici en débat, et d’ailleurs, tous nos concitoyens nous adressent sur ce sujet des critiques. J’ai vu les photos qui défilaient à grandes vitesses et l’Assemblée nationale, si j’ai bien résumé, avait droit à même pas 10 minutes ou 2 minutes de droit à l’image. Applaudissements Il faudra faire une introspection. Nous avons ici des techniciens qui sont mobilisés depuis 7h30 jusqu’à midi et notre droit à l’image n’est qu’une minute. Donc, si je reviens à ma question, je voudrais dire au Ministre de la Santé de nous fournir comme l’a fait le Ministère des Finances, un rapport détaillé sur les activités du Secrétariat Exécutif du Sida. 

Je demande au Ministre de la Santé de nous fournir régulièrement un bulletin ou sinon un rapport détaillé sur les activités qu’a mené ce secrétariat exécutif, les montants qui ont été dépensés et les secteurs qui en ont bénéficié. Le Ministre a dit aussi qu’il a signé des accords avec 11 ministères. Je ne sais si ces Ministères sont des Ministères africains ou si ce sont des ministères du Gouvernement. D’où ma question : est-ce que l’Assemblée nationale figure dans la liste des bénéficiaires ? Parce que nul n’est mieux placé qu’un député pour prévenir, informer une population sur une politique, une mise en application d’un programme Sida ou autres car nous, députés, avions voté ces lois même qui ont permis à la République de Djibouti d’obtenir ces fonds.

Ma deuxième question porte sur les régions de l’Intérieur. Si j’ai bien compris le document ou la Convention, que devrait bénéficier de ces crédits sous forme de sensibilisation à l’encontre des ONG et des Associations ? Si, oui, à quand leur mise en place ? Si, non, comme l’a dit le Premier Ministre, des missions d’enquête sinon d’informations doivent être diligentées. Applaudissements 

Concernant la Tuberculose, Monsieur le Ministre, il y a un médicament qui s’appelle OFLET 7 qui coûte 3800 FD et qui est consommable en 4 jours plus la piqûre, cela fait 5000 FD. Donc, je vous laisse le soin de calculer le fardeau que supporte nos concitoyens et ce médicament est pris en phase finale pour les personnes tuberculeuses. Actuellement, je prends en charge un parent, d’ailleurs, je tire cette expérience, je suis confronté à ce dilemme : payer 5000 FD tous les 4 jours alors que la Banque mondiale a octroyé comme vous le dites ici d’un montant de, je ne sais combien de millions de dollars (…), c’est à vous de répondre, d’où ma question : je voudrais que le Ministère prenne en charge ce médicament et le distribue sous forme de générique pour que la population soit un peu soulagée. Voilà, j’en ai terminé.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim. Monsieur Antoine Michel, la parole est à vous.

M. Antoine Michel Barthélemy

Monsieur le Président, Monsieur le Premier Ministre, mesdames et messieurs les ministres, chers collègues. Ma question va dans le même sens que celle de Monsieur Adoyta. Monsieur le Ministre de la Santé a affirmé ici qu’on manquait des personnes qualifiées et notamment des médecins, c’est pourquoi on fait venir des médecins de l’étranger. Récemment, le Ministre avait créé un statut particulier pour les spécialistes de la médecine pour qu’ils ne partent à la retraite à 55 ans. Cette mesure s’applique seulement, pour les médecins spécialistes. 

Ma question est la suivante : puisque nous manquons de médecins la preuve est qu’on les fait venir de l’extérieur des médecins, pourquoi n’avoir pas décidé pour qu’ils n’aillent pas à la retraite à 55 ans puisque le besoin se fait sentir ? Pour les médecins qui sont des directeurs ou des chef de service, j’ai vu dans d’autres pays qu’il y a des médecins qui sont Directeurs ou Chefs de service, des professeurs mais en même temps qui sont des praticiens. Comme je l’ai suggéré au Docteur Ahmed de temps en temps, il faut exercer la médecine. Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine. Monsieur le Ministre, la liste de orateurs étant épuisée, donc, je vous donne la parole.

Dr. Mohamed Ali Kamil, Ministre de la Santé
Merci, Monsieur le Président. C’est avec plaisir que je vais répondre aux questions des honorables députés.

Pour ce qui est de la question de monsieur Youssouf : le bâtiment de l’Hygiène est en ruine on a été même obligé de déplacer, plusieurs services à différents endroits mais la réhabilitation et la restauration de ce bâtiment sont aussi programmées. Je pense qu’il va retrouver sa splendeur. Concernant les visites inopinées, je peux vous rassurer que je les effectue aussi aux urgences de l’Hôpital Peltier ainsi que dans les Centres de santé. Pas plus tard qu’hier, j’ai été à 9h00 du soir, dans 3 centres de santé  Arhiba, Farah had et Ambouli. Les choses ne sont pas à 100% comme il le fallait encore et on l’a dit… 

Les propos du ministre sont inaudibles.
Je reviendrai au khat. Donc, nous sommes en train de déployer tous les efforts pour rendre fonctionnels ces centres de santé et ses urgences. 

Concernant la consommation du khat dans les lieux de travail, c’est un phénomène, c’est un fléau mais je vous demanderais, Messieurs les Députés, de nous permettre de licencier ces contrevenants. Etes-vous d’accord ? 

Certains députés contestent la décision. 

Bon, nous allons commercer à les sanctionner une 1ère fois, une 2ème fois et la 3ème fois, ce sera le licenciement. C’est un problème national. Moi, si jamais, je les surprends, ils sont sanctionnés mais il faudrait être vraiment plus vigoureux pour changer les mentalités. Il faut montrer des exemples. Donc, c’est un phénomène contre lequel il faut lutter, je sais, je suis tout à fait d’accord là-dessus.

M. Mohamed Adoyta a parlé des voix qui s’élèvent encore contre la santé et l’éducation, c’est tout à fait normal, nous n’avons pas fini et nous sommes loin de finir tout ce qui doit l’être. Même si on règle un problème un autre problème va apparaître et cela continuera. Mais, je pense qu’en ce qui concerne la santé, c’est vrai que nous sommes au tout début encore. Pendant deux ans, nous nous sommes occupés de la mobilisation des ressources plus ou moins, même si nous avons mené à côté des actions pour parer au plus urgent et ce n’est qu’à partir de maintenant en injectant les ressources que nous avons annoncé, qu’il faille attendre des améliorations. Je disais tout à l’heure pour récolter les fruits, il faut du temps surtout dans les secteurs sociaux. Il faut que les efforts soient constants, que les améliorations apportées soient constantes. L’objectif final est de pérenniser le système. Il faut redresser mais lui assurer la durabilité également. 

Donc, c’est une opération de toujours et de tout temps. Concernant les médecins, il y a 5 médecins à Djibouti, 4 affectés dans les Districts de l’Intérieur et un pédiatre à l’Hôpital Peltier. Donc, il n’y en a pas beaucoup. Nous avons quelques médecins mis à notre disposition par les coopérations française égyptienne. Nous avons quelques spécialistes djiboutiens aussi. Il y a maintenant d’autres qui sont de retour et qui vont effectuer leur spécialité. Vous savez pour devenir spécialiste dans le domaine de la Santé, c’est au-delà de 10 ans, donc, moi, je pense que des efforts considérables ont été accomplis dans ce domaine en matière de formation des médecins. Actuellement, je disais que nous avions une cinquantaine des médecins à Djibouti spécialistes et généralistes. 

Et, je pense à l’avenir, nous allons avoir 80 médecins qui sont en formation actuellement et chaque année, on envoie des nouveaux en formation. Donc, encore une fois, c’est une opération de longue haleine. Un médecin traitant ! Les médecins, oui, c’est vrai, il n’y a aucun médecin nouveau qui est directement affecté à diriger un service ou bien à diriger un programme. Ce sont des gens proches de la retraite tel Dr. Kassim qui est affecté une fois qu’il a accompli son devoir sur le terrain. Il est amené à diriger des programmes parce que le système de santé c’est un tout, ce n’est pas uniquement la partie clinique, il faut aussi diriger le service, le programme. 

Ces gens-là sont aussi indispensables au niveau du Ministère et de l’Administration des programmes et des projets. Donc, je suis désolé mais, on ne peut pas s’en passer de leurs services en ce qui concerne la mise en place de l’exécution des programmes. Mais, la priorité est donnée d’abord à l’action clinique du médecin. Donc, les 10 premières années obligatoirement, il doit être sur le terrain. Mais, je peux vous rassurer, M. Adoyta, nous faisons des efforts pour recruter des spécialistes quand nous les trouvons sur le marché national et maintenant on essaie même de recruter sur nos ressources propres, sur le budget de l’Etat les spécialistes qui nous manquent. Nous nous bâtons sur tous les fronts pour combler les lacunes que nous avons en matière de spécialistes. Nous avons 25 ans et nous sommes un pays jeune. Ce n’est pas en 25 ans que nous allons combler toutes les lacunes en matière des spécialistes dans le domaine de la Santé surtout que cette formation encore une fois nécessite une dizaine d’années.

En ce qui concerne la question de monsieur Kaourah relative à la communication, je l’ai déjà répondue. 11 Ministères concernés, c’est dans le cadre de l’intersectorialité parce que la Santé est l’affaire de tous. Nous avons dit que le partenaire doit s’identifier et participer. C’est dans ce contexte, je suis dans le cadre de la lutte contre le Sida. Le Sida n’est pas une affaire de santé seulement, c’est dans ce cadre-là que nous allons élaborer un projet multisectoriel avec la participation du Ministère concerné.

L’engagement des députés est primordial et c’est très important parce que d’abord en matière de plaidoyer, le parlementaire a un rôle à jouer en matière d’engagement, aussi l’Assemblée doit consacrer effectivement à ce problème des séances extraordinaires, pour débattre de ces questions. Je suis à votre disposition pour vous apporter les moyens, les spécialistes, les gens qui vont discuter, et je voudrais qu’il y ait au sein de l’Assemblée un groupe qui travaille avec nous spécialement sur le problème de santé mais plus particulièrement sur le problème du Sida, c’est très important pour nous et pour le peuple de Djibouti. Applaudissements

Pour ce qui est de la Tuberculose, nous en avons des meilleurs problèmes de la région. Je ne pense pas qu’il y a des médicaments qui se payent dans le cadre de ce problème, c’est gratuit. Depuis des années 50 jusqu’à ce jour, nous soignons 4000 cas de tuberculose par an mais c’est la première fois qu’on me dit qu’on achète des médicaments. Je ne sais pas de quoi il s’agit mais je suis à votre disposition pour éclaircir. Les cas personnels n’ont pas à être portés à la tribune de l’Assemblée, on peut le régler au Ministère et dans le cadre du programme. Vous pouvez consulter le responsable du programme pour ces questions. Vous n’avez pas besoin de l’évoquer à la tribune de l’Assemblée nationale. Monsieur le Président, Applaudissements
Dr. Ahmed me demande si la situation des médecins spécialistes est régularisée à Djibouti. La situation des corps de santé est en train d’être revue et, entres autres, leur situation sera régularisée déjà. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le ministre. Monsieur Mohamed Adoyta, vous êtes déjà intervenu n’est-ce pas ? Il faut éviter la polémique. D’accord, une question précise mais pas de polémique !

M. Mohamed Adoyta Youssouf

Monsieur le Président, je crois que nous sommes assez grand pour ne pas polémiquer. Nous ne sommes pas ici pour polémiquer. Il ne faut pas nous traiter de cette manière. Je ne suis pas d’accord parce qu’au début même de cette séance, j’ai entendu  ce mot. Je ne sais pas s’il y a des députés qui perturbent la sérénité des débats, mais, moi, personnellement, je ne suis pas de ceux-là. La question que je voudrais soulever ici était la même que celle posée par Mme Ismahane à laquelle le Ministre a déjà répondu. Elle concerne le scanner que Monsieur le Ministre a dit que nous avions l’information de la radiotrottoir. Je crois que nous, députés, sommes très impliqués dans le problème de la santé. Il n’y a pas un parmi nous qui n’amène tous les matins, tous les jours à l’Hôpital ses voisins, ses parents ou sa famille, donc, nous sommes complètement concernés par la santé et nous savons ce qui se passe à l’Hôpital. Je ne sais pas d’où Ismahane a amené cette information mais, personnellement, j’ai l’information que cet appareil n’a pas fonctionné depuis longtemps. Je dirais qu’il est tomé en panne quelques semaines après son inauguration. Et, j’ai obtenu cette information de la part des personnels de la Direction de l’Hôpital. Il ne faut pas dire qu’on écoute tout ce qui se dit. Merci.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Bien. Le Ministre doit étudier la question parce qu’il va se rendre à son bureau. Nous sommes donc au bout de la discussion sur la question de la santé. Je rappelle aux députés que les séances de débats sont télévisées et que, par conséquent, les députés qui ne sont pas présents sont remarqués systématiquement et, au début de chaque séance, nous allons remarquer les députés qui sont absents.

Donc, les gens sauront que les députés ne participent pas aux activités du parlement. Ceci dit, nous avons le Ministre de la Justice qui va partir en mission pour une longue durée, donc, il a sollicité à ce qu’on avance son passage au débat. On va le programmer pour demain à la place de Hawa. Veuillez nous excusez madame la ministre. Demain, c’est le Ministre qui va intervenir, essayez donc de vous documenter sur la question. De toute façon, s’il nous reste du temps, Hawa pourra intervenir.

La séance est levée à 12h10.

